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Art. 13. Le M:inistre d'Etat, chargé des Forces 
armées, le Ministre de rIntél'ieur et le Ministre du Déve­
loppement industriel sont chargés,' chacun en ce qui le 
cont::erne. de J'e'Xécution, du présent décret qui sel'a publié 
au :tim'/'nal officiel. 

Fait à Dakar, le 13 décembre 1973. 

L!oPoJ_n S~DAR SENGHOR. 

Par le rré~ident {le la République : 
Le 'Premier Mini.~tre, 

Annou DIOUF. 

Le Ministre d'Etat, chargé des Forces armées, 
, 'MAGATTE LO. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
.JEAN COLLIN. 

l.e Ministre du Développement industriel, 
Lot' rs ALEXANDRENNE. 

MI NISTÈRE DE LA JUSTICE 

DEèRET nO 73:1140 du 19 décembre 1973 

pronol1çant la déchéance, ,de la nationalité sénégalaise à 


rencontre du nommé Albert Bachir 


LE PntslDE.....T DE LA RÉPUIlUQUE, 

Vu la Gonstitutian, notamment en son article 37; 
Vu l'article 21 alinéa premier 3· de la loi n· 61-10 du 

7 mars,196't,modifiée ![Jar la loi n· 'm-27 du '1:1 Juin .1lt70 déter­
minant la nationiflité sénégalaise; 

Vu le décret n° 64-OW du 1:5 janvier 11/164 lllCCordant la natio­
nalité sénégalais,e à l'Ir. Albert Ba'cbir et le relevant des inca­
pacités prévues par l'article '116 de la loi n" 61~1i{)1 du 7 mars, 1961, 
modifiée par la loi n"67"'1r7 du 28 février 1007; 

Sur le rapPort du Garde des Sceaux, Minis.tre de la Justice, 

DÉCRÈTE: 

Al'tiè1e premier. i-:- Le nommé Albert Bachir,' né le 
27 novembre Hlln à Malème Hodar (Kaffrhe), docteur 
en mérlecine. denierrrant, 58, avenue Jean XXIII à Dakar, 
est déchu de la nationalité sénégalaise, 

Art. 2. - Le G'lrde des Sceaux. Ministre de la Justice, 
est l'hal'lJé de ]'e):r~lItion du préseat décrèt qui sera publié 
au Journal officiel. 

Fait à Dal\ar, le 19. déccmbrc 1973. 
LÉOPOLD' StnAR SENGHOH.. 

Par le Président de la. République: 
Le Premier Ministre, 

ABDOU DIOUF. 
Le Garde des ~,·"m,x. 
Ministre de la JllStice. 

AMADOU C,LÉDQR SALL. 

ARRÊTÉ INT:&R?tj:INISTÉRJEI, n" 1i4JO.17 M.J.-M.F.A. en'date dll 
11 décembre 1973 abrogeant et remplaçant le paragraphe 3' 
de l'article' pr.emier de l'arrété interministériel n" 17878 
Ai.~. du 7 décembre 1965, fi:rxmt la composition de la ,com,,­
mission prévùe; à: rarticle 15 parqgraph~ 5 du Code de pro­
Cédure 'péRLile, pour là désignation des gendarmes ayant la 
qual~té d'officier de polic,e judiciaire. " 

Article unique.,'..,- Le parographe 3" d<e l'larticle premier de 
l'arrêté interministériel n· 17:&7'.& M.J. d:u 7 docembre 1965 est 
abrogé et .remplacé p.ar le suivant,: ' 
,« 3i"L'e . directeur. de Ill' ~ndarmerie, le cOI!lJl,llandant (les
Force:s:1lé ·.. gendarmerie, Toffieier supérieur .conseiller miIi­
ta~re (Gendàrmerie) du Ministre chargé des Forces arméoo, 

le 'Commandant de la légion territoriale ou le commandant' de . 
l'école de Gendarmerie ou leurs remplaÇ'a!llts, plus deux offi­
ciers désignés 'par le directeur de la Gendarmerie. 

<\: Le Secrétariat de la commission est assuré pal' la direc­
tion de la Gendarmerie». 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

DECRET nO 73-1106du 11 décembre 1973 
relatif à la ponce des hôtels et garnis 

LE PRÉSIDENT DE LA. Iùl:pvBLIQ'JE, . 

Vu la co-nstitution, notamment en ses articles 37 et' 65; 

Vu le cooe pénll'l, notannIlent en ses articles ,54 et ,139; 

Vu le code des contraventions, notamment en son arti ­


de 8, 6"; 
La 'Gour suprême entendue en sa séance du 3<1 août 1913; 
Sur le ra'!)port du Ministre de l'Intérieur, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. - Le registre de police que tont hôteliei', 
aubergiste, logeur ou loueur de maison garnie est dans 
l'obligation de tenir d'Oit permettre l'inscription des indi­
eationssuivantes sur chaque pç.rsonne devant loger dans 

J'établissement ou la maison garnie: nom, prénoms, datE( 
d lieu de naissance, profession ou qualité, domicile habi­
tuel. nationalité, date d'entrée, date de sortie, de même 
qne la nature, ,le numéro, la date et le lieu· de délî"Tance 
du titre d'identité ou de voyage. . 

Ce registre est côté et pàraphé de la première à la· der~ 
nière feuille par l'autorité de police territorialement cont­
pétente. 

. Art. 2. Les inscriptions sont faites à l'encre, de sriit~ 
et sans l\U{:.nn blanc, au vu d'une fiche remplie à l'encre 

. par le Yoyagenr ou loèataire' lui-même. 

Art. 3. . La fiche, cohforme au modèle joint au présent 
décret,est cartonnée, de couleur blanche' et de format 
tangu laire de 8 sur' 11 centimètres. Elle est indivirlueUe; 
toutefois, le chef de famille peut porter sur sa fiche per7 
sonnelle le nombre des enfants. l'acc,ompagnant sous 
résen'e que ces enfants soient âgés de moins· de 15 ans. 

Arl. 4. ~- Le voyageur ou locataire est tenu de présenter 
au préposé i la tenue du registre un titre d'identité ou de 
voyage permettant de contrôler les. renseignements d'efat 
civil portés sur la fiche. ' 

Art. 5. - Les fiches sont remises, .à ]a diligence ,de' 
l'hôtelier, aubergiste, logeur ou loueur de la maison gal':' 
nie, dans les vingt quatre heures de l'arrivée du voyageui' 
ou,du localaire, au commissariat de police de la commuüe_ 
ou, hors des comnmnes, à la brigade '<1egendarmer'ie la 
plus proche. 

Art. 6. - Le Ministre de l'Intérieur est éhargé de l'exè­
cuHon du . présent· décret qui abroge toutes dispositions 
antérieures et sera publié avec' son annexe. 'au JOHn/ur.
offic;iel. .. 

Fait à ,Dakar, le 11 décembre 1973: 

LÉOPOLD. SÉDAR SENGHOH. 

Par le Président, de la République 


Le PrenÙl!r Mini$tre, 

ABDOV DIOUF. 


Le 
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